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Cher lecteur, chère lectrice, afin 
d’utiliser au mieux l’argent de vos 
cotisations, nous avons engagé 
un travail de réduction des coûts 
de production de votre journal. 
Pour cela, nous avons notamment 
réduit fortement l’épaisseur du 
papier et modifié légèrement 
le format. Par ailleurs, dans 
un souci d’impact minimal sur 
l’environnement, ce journal est 
imprimé par un imprimeur label-
lisé « Imprim’vert ». Les encres 
utilisées sont végétales et le 
processus d’impression n’utilise 
pas de produits toxiques. Cette 

démarche de respect de 
l’environnement, nous 
y prêtons attention 
pour l’ensemble de nos 
productions.

Sommaire
03 | Éditorial
04 | Actualité sociale
 Lutte contre la vie chère, augmentation des rémunérations,
 pourquoi pas nous ?
06 | Affichette « Ensemble, imposons le meilleur
 pour toutes et tous »
07 | Statutaire - LDAJ - La GIPA est reconduite sur 2022
09 | Élections Fonction publique
 Voter CGT pour gagner - Ils·elles voteront CGT le 8 décembre
 PAGES CENTRALES Affichette « Je vote CGT » à détacher
14 | Comment voter ?
17 | UFICT - Zoom sur la profession technicienne
18 | Retraité·es - Le 8 décembre 2022 fera date pour 4 années
 de représentativité des organisations syndicales,
 et notamment dans la Fonction publique
21 | International - Voter CGT, c’est aussi voter
 contre le fascisme et les idées d’extrême droite !
23 | À lire, à voir

RESTONS EN CONTACT ET INFORMÉ·ES
Abonnement à notre lettre hebdomadaire électronique
https://www.cgtservicespublics.fr/spip.php?page=lettreinfo 

ÉDITEUR DE LA PUBLICATION :
FÉDÉRATION CGT DES SERVICES PUBLICS

ADRESSE POSTALE : 263, rue de Paris
Case 547 - 93515 MONTREUIL CEDEX
TÉL. : 01 55 82 88 20 - FAX : 01 48 51 98 20
COURRIEL : fdsp@cgt.fr
SITE : www.cgtservicespublics.fr

DIRECTEUR DE PUBLICATION :  
Jef LAIR

CRÉDITS PHOTOS :
Sauf mention expresse 
© FDSP CGT

IMPRESSION, ROUTAGE : 
RIVET PRESSE ÉDITION SARL
SIRET : 405 377 979 00019
ADRESSE POSTALE : BP 15577
24 rue Claude-Henri Gorceix
87022 Limoges CEDEX 9
TÉL. : 05 55 04 49 50 – FAX : 05 55 04 49 60
accueil@rivet-pe.com

AUTRES MENTIONS :
DÉPÔT LÉGAL : À parution
ISSN : 1148-2370
COMMISSION PARITAIRE : 1224 S 07102
Périodicité : trimestriel

 

  © 2022 - 5657 

                               1 / 1

 LA RETRAITE À 65 ANS,

C’EST NON !
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10 % DE TEMPS DE
TRAVAIL EN MOINS

10 % D’EMPLOIS
EN PLUS

IMMÉDIATEMENT !
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JE VOTE CGT

NOTRE
REVENDICATION:

Fédération CGT des Services publics
Case 547 - 263 rue de Paris 93515 MONTREUIL CEDEX

Tél. 01 55 82 80 00 - Fax. 01 48 51 98 20 - Courriel : fdsp@cgt.fr
Web : cgtservicespublics.fr - Facebook : cgtservicespublics.fr

GAGNONS L’ÉGALITÉ

PROFESSIONNELLE

ENTRE LES FEMMES

ET LES HOMMES

Valeur mensuelle 
du point d’indice 
au 1er juillet 2022 : 

4,85003 €.

10 %

10

20

50 3025 !

 LA RETRAITE À 65 ANS,

C’EST NON !

MAINTENANT !

2023

Est joint à ce numéro le calendrier 2023. Cette année, ce matériel pourra être 
utilisé dans le cadre de la campagne pour gagner les élections profession-
nelles, c’est pour cela que celui-ci démarre de décembre 2022.
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Voter pour la CGT,
c’est essentiel !
À l’heure où cet édito est écrit, 
les mobilisations pour l’aug-
mentation des salaires et le 
maintien de nos régimes de re-
traites se multiplient.
Tout est parti du conflit dans les 
raffineries, en cours depuis le 20 
septembre, et de la séquence 
de réquisition des salarié·es 
grévistes. Cette grave atteinte 
au droit de grève a choqué les 
salarié·es. Ce n’est pas la pre-
mière fois que des coups sont 
portés au droit de grève.
Dans notre fédération, la loi de 
transformation de la fonction 
publique et son article 56 ont 
porté atteinte à l’exercice de ce 
droit dans certains services de 
nos collectivités.
Certaines collectivités se sont 
engouffrées dans ce processus 
de restriction du droit de grève. 
Afin de priver les agent·es de 
leur légitime droit à revendi-
quer, par tous les moyens à leur 
disposition, et notamment l’ar-
rêt de travail, les employeurs 
publics se sont empressés de 
bafouer un droit constitutionnel.
Les militant·es CGT ne baissent 
pour autant pas les bras, à l’ins-
tar de nos camarades de la ville 
de Marseille qui viennent d’ob-
tenir l’annulation de la délibé-

ration restreignant le droit de 
grève.
Cet exemple montre à quel 
point voter pour la CGT est la 
garantie que notre voix compte, 
que nos revendications ne se-
ront pas trahies.
Dans la Fonction publique, la 
CGT revendique une augmen-
tation salariale de 10 % immé-
diatement, plus un rattrapage 
des pertes subies pendant les 
12 ans du gel de la valeur du 
point.
Les 3,5 % d’augmentation 
concédés par l’État au 1er juillet 
sont une première étape mais 
ne sont pas suffisants. 
Dans nos collectivités, pendant 
ces quatre dernières années, 
nous avons également eu à lut-
ter pour conserver notre temps 
de travail, augmenter notre 
régime indemnitaire, amélio-
rer nos conditions de travail… 
Et la CGT, ses représentant·es 
du personnel, se sont battu·es 
pour obtenir des avancées so-
ciales pour les agent·es et les 
salarié·es.
Ainsi, les nombreux exemples 
de luttes locales gagnées en-
semble ces quatre dernières 
années démontrent l’utilité du 
vote CGT le 8 décembre pro-

chain (du 1er au 8 pour le vote 
électronique).
Dans quelques jours mainte-
nant, vous allez pouvoir faire 
entendre votre voix en votant 
pour élire vos représentant·es 
du personnel.

Alors, le 8 décembre votez et 
faites voter CGT !

Natacha POMMET
Secrétaire générale
Fédération CGT
des Services publics
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LUTTE CONTRE LA VIE CHÈRE,
AUGMENTATION
DES RÉMUNÉRATIONS,
POURQUOI PAS NOUS ?

La hausse des prix n’a jamais été aussi forte, l’inflation frise déjà les 
7 %, et particulièrement les produits de première nécessité (+10 % 
en moyenne pour l’alimentation, +23 % pour les pâtes, entre 9 et 
15 % pour la charcuterie, les fruits, les produits laitiers et même le 
pain, +16 % pour le gaz, 8 % pour l’électricité, et ne parlons pas du 
carburant…).

Dans la Fonction publique, le gouverne-
ment refuse de s’engager sur une nou-
velle augmentation de la valeur du point 
d’indice. Alors que la hausse de 3,5 % 
qu’il a dû consentir au 1er juillet ne com-
pense pas l’inflation enregistrée depuis 
le 1er janvier, ce blocage gouvernemental 
est intolérable autant qu’irresponsable.
Les conditions de rémunération des 
personnels de la Fonction publique fragi-
lisent leur situation et mettent de ce fait 
les missions en danger, au détriment de 
l’intérêt général. C’est l’avenir même de 
la Fonction publique qui est menacé par 
la perte d’attractivité, dont témoignent 
notamment démissions et difficultés de 
recrutement qui touchent un nombre 
croissant de secteurs.
Pourtant, la situation de crise que connaît 
le pays rend leurs missions encore plus 
importantes pour préserver les conditions 

de vie et permettre l’accès aux droits 
les plus essentiels de la population, 
des jeunes, des salarié·es, des chô-
meurs·euses, des retraité·es…
De plus, les nouveaux décrochages sa-
lariaux dans la Fonction publique que 
le gouvernement prévoit d’assumer ne 
peuvent qu’aggraver les inégalités de 
rémunération entre les hommes et les 
femmes !
Tout en reprenant le chemin de l’austérité 
salariale, le gouvernement projette de 
surcroît de rouvrir le dossier des retraites, 
contre l’avis de l’ensemble des organisa-
tions syndicales.
Macron et sa majorité entendent donc 
nous faire travailler plus longtemps pour 
des salaires qui continueraient d’être 
rognés par l’inflation. C’est inacceptable !
Dans ce contexte, l’intervention des tra-
vailleuses et travailleurs avec leurs organi-

sations syndicales est indispensable pour 
faire bouger les lignes. Évidemment in-
suffisante, la mesure de 3,5 % au 1er juillet 
constitue une brèche qu’il s’agit mainte-
nant d’élargir : la hausse du point d’in-
dice est le meilleur moyen de procéder à 
une augmentation générale des salaires 
dans la Fonction publique, réalité que le 
gouvernement a lui-même été contraint 
de reconnaître.
Dans le même temps et cela en est une 
des causes : 51,2 % d’augmentation 
des rémunérations des patrons du CAC 
40 sur une année, 160 milliards d’aides 
publiques versées aux entreprises sans 
contrepartie, une part toujours plus 
considérable de richesses produites par 
les travailleurs·euses confisquée par la 
finance…
Patrons, employeurs publics, gouver-
nement sont mis au pied du mur.
Les luttes sectorielles permettant de 
gagner des avancées sont nombreuses. 
Nous avons aussi besoin d’élever le ni-
veau du rapport de force au plan national 
pour gagner des mesures générales, qui 
s’appliquent à toutes et tous.
La multiplication des grèves, massive-
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ment à l’appel de la CGT, arrache ici et là 
des augmentations de salaires.

POURSUIVRE LE DÉVELOPPEMENT
DU RAPPORT DE FORCE EN FAVEUR
DES SALAIRES ET RÉMUNÉRATIONS

Les rendez-vous de mobilisations natio-
nales sont indispensables pour maintenir 
la pression, c’est pourquoi la CGT, re-
jointe par l’intersyndicale, les multiplie 
comme les 29 septembre, 18 et 27 oc-

tobre, 10 novembre… La CGT continue 
sans attendre à travailler au rassemble-
ment de tous les travailleurs et toutes 
les travailleuses pour donner des suites 
rapides à ces mobilisations d’ampleur 
et décider, avec eux·elles, des modalités 
d’action à venir.
Il est de notre responsabilité de 
gagner pour toutes et tous des aug-
mentations générales de salaire consé-
quentes. Nous appelons à la tenue 

d’assemblées générales des person-
nels. Dans ce contexte, les élections pro-
fessionnelles marqueront un temps fort : 
les salarié·es veulent un syndicalisme 
de lutte. C’est la réponse à leur situation 
individuelle !
C’est pourquoi elles et ils font 
confiance à la CGT lors des élections 
professionnelles. Avec la CGT, elles et 
ils savent qu’elles et ils pourront être 
plus fort·es face à leur direction.

TOUS LES SECTEURS
SONT CONCERNÉS.
 www.cgtservicespublics.fr > La Fédération / Élections professionnelles 

RENFORCER LA CGT DANS LES ÉLECTIONS À VENIR, C’EST DONC RENFORCER 
VOS CHANCES DE GAGNER SUR VOS SALAIRES ET TRAITEMENTS AINSI QUE 
SUR VOS CONDITIONS DE TRAVAIL.
www.cgtservicespublics.fr > Vos droits / Carrières, rémunérations / Rémunérations

BUDGET DE VIE :
Chronique de faim annoncée...

EXEMPLE POUR UNE FAMILLE DE SALARIÉ·ES AVEC 3 
ENFANTS DE PLUS DE 6 ANS ET MOINS DE 14 ANS.

SALAIRES
Ils gagnent le salaire médian en France, soit 3 538  € à 
deux (1 639 € pour elle, 1 899 € pour lui).
Le salaire médian : 50 % des Français gagnent plus, 50 % 
gagnent moins. Il diffère selon le sexe.

LOGEMENT
Ils habitent dans une agglomération
Leur loyer, chauffage, électricité, eau… leur coûtent : 1 138 €
950 € de loyer et charges, 164 € de gaz et d’électricité et 24 € 
d’assurance habitation.

NOURRITURE, HABILLEMENT
Ils font leurs courses dans les grandes surfaces, ont ins-
crit leurs enfants à la cantine…
Les courses, la cantine, les vêtements, la garde d’enfants leur 
coûtent : 1 534 €
1 069  € de courses, 155  € de vêtements, 225  € de cantine, 
310 € de garde d’enfants.

Cette famille a donc, chaque mois, un déficit de 337 € (si 
l’on y ajoute les abonnements Internet, les frais bancaires, la 
mutuelle... les dépenses pour se déplacer...) ! Même si l’on 
ajoute les prestations familiales, de 301 €, cette famille 
est obligée de rogner sur l’alimentation, au quotidien.
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LA GIPA
EST RECONDUITE SUR 2022
La GIPA (Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat) a été instaurée par le décret 2008-539 du 6 juin 2008. Elle 
vise à comparer l’évolution du traitement indiciaire brut d’un·e agent·e sur 4 ans à l’évolution de l’indice des prix 
à la consommation sur la même période. Si le traitement brut a évolué moins vite que l’inflation, cette perte de 
pouvoir d’achat est compensée par le versement de la GIPA.

La GIPA concerne les agent·es de 
la Fonction publique, tant titulaires 
que contractuel·les, qui détiennent 
un grade dont l’indice sommital est 
inférieur ou égal à la hors échelle B 
(soit 4 458 euros bruts/mois). Pour 
l’année 2022, la période de référence 
à prendre en compte est la période 
allant du 31 décembre 2017 au 31 
décembre 2021.
Le versement se fait automatique-
ment en fin d’année 2022.

ATTENTION ! Les agent·es ayant fait 
l’objet d’une sanction disciplinaire 
ayant entrainé une baisse de leur 
traitement indiciaire ne peuvent pré-
tendre à la GIPA. Deuxième punition ! 

Avec une inflation sur un an à 5,9 % 
fin août, niveau qui pourrait atteindre 
6,5 % en décembre selon l’INSEE, il 
se confirme chaque jour un peu plus 
que l’augmentation de 3,5 % au 1er 
juillet de la valeur du point est nette-
ment insuffisante et qu’il est erroné 
d’amalgamer, à ces 3,5 %, diverses 

mesures catégorielles, pour en 
conclure que le pouvoir d’achat des 
agent·es serait préservé.
Les évolutions de rémunération, 
notamment celles liées au dérou-
lement de carrière, n’ont pas pour 
seule vocation de garantir le pouvoir 
d’achat. La CGT ne se satisfait donc 
pas de la réactivation de cette ga-
rantie archaïque dans la mesure où 
il s’agit encore une fois d’une me-
sure passagère n’entrainant aucune 
augmentation du traitement des 
agent·es alors même que le coût de 
la vie augmente. L’addition de me-
sures catégorielles concernant une 

minorité d’agent·es n’a pas la même 
portée qu’une mesure générale. 
C’est pourquoi nous demandons 
immédiatement :
• une nouvelle mesure d’urgence 

sur la valeur du point d’indice, à 
caractère rétroactif, permettant au 
minimum de couvrir le niveau d’in-
flation prévu en fin d’année ;

• la mise en place sans délai d’un 
mécanisme d’indexation de la va-
leur du point sur l’inflation ;

• l’ouverture urgente de négocia-
tions portant sur le rattrapage des 
pertes et sur la revalorisation des 
grilles.

BAISSE DU
POUVOIR D’ACHAT

STATUTAIRE - LIBERTÉS, DROITS ET ACTIONS JURIDIQUES

COMMENT CALCULER LE MONTANT DE LA GIPA ?
GIPA 2022 = [(Indice Majoré au 31/12/17 * 56,204 4) x (1 + 0,043 6)] – 
(Indice Majoré au 31/12/2021 * 56,232 3). 
Les chiffres surlignés en rouge sont toujours les mêmes. Vous devez sim-
plement remplacer les mots « Indice Majoré au... » par les valeurs corres-
pondantes. Ces indices majorés figurent sur vos fiches de paie du mois de 
janvier 2018 et de janvier 2022. 
Simulation : https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/GIPA
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Pour votre complémentaire santé et votre prévoyance, 
faites confiance à la MNFCT, une mutuelle qui protège 

et accompagne au quotidien ceux qui font vivre le 
service public local depuis 1933. 

 

Créateur de solidarité depuis 1933
contact@mnfct.fr
3 rue Franklin – CS 30036
93108 Montreuil CEDEX
Du lundi au vendredi, de 9 h à 17 h 30 sans interruption

Conseils, devis, adhésions,
contactez nous :

MUTUELLE NATIONALE DES FONCTIONNAIRES DES COLLE CTIVITÉS TERRITORIALES
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Voter CGT le 8 décembre, c’est élire des représentant·es CGT dans 
les CST, CAP, CCP qui nous défendront au quotidien sur le terrain ! 
Chaque voix compte, MA voix compte : voter CGT, c’est revendi-
quer, lutter et gagner. 

POURQUOI ?
À la CGT, les élections sont une 
bataille revendicative et une lutte à 
part entière, déterminant l’audience 
comme un élément constitutif du 
rapport de force.
La représentativité se bâtit, du local 
au national jusqu’à la confédération, 

par la consolidation des voix obte-
nues par les syndicats CGT dans cha-
cune des élections, de ses périmètres 
ou champs respectifs tout au long 
du cycle électoral. En conséquence, 
celle-ci apparait comme un indicateur 
de la capacité de la CGT à agir à cha-
cun de ses niveaux et révèle le défi 

de renforcement et d’implantation de 
la CGT dans chaque entreprise.
Agir pour la reconquête électorale, 
c’est, sans conteste, renforcer le vote 
CGT là où nous sommes présent·es 
et faire en sorte de nous implanter 
durablement dans chaque site !
Voter CGT est essentiel pour peser 
concrètement pour faire entendre 
et aboutir les revendications que 
l’organisation porte devant nos 
employeurs : hausse des rémunéra-
tions (la perte de pouvoir d’achat du 

RETRAITES, SALAIRES
LA BATAILLE SOCIALE
EST ENGAGÉE !
65 ANS, C’EST NON !

JE  VOTE
Élections professionnelles 8 décem

bre 20
22

pour nos droits

pour le service public
essentielle

VOTER CGT
POUR GAGNER
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salaire indiciaire atteint 23 % et est 
loin d’être résorbée par la hausse 
de la valeur du point de 3,5 % après 
globalement plus de dix ans de gel), 
revalorisation des carrières afin de 
les rendre attractives, arrêt des sup-
pressions d’emplois et demande de 
recrutements, respect des statuts et 
titularisation des contractuel·les, res-
pect des droits à la retraite à travers 
la préservation de notre caisse de 
retraite CNRACL, arrêt des attaques 
qui déstructurent les services publics, 
mettent à mal nos missions et dé-
gradent nos conditions de travail.
UNE RÉFORME INJUSTE
COMMENT ?

Militant·e, syndiqué·e, chacun·e est 
convaincu·e et c’est dans cette der-
nière ligne droite que ça se joue en 
allant chercher chaque vote CGT 
pour le scrutin à venir :
• Pour qu’un·e agent·e vote pour la 

CGT, il·elle doit savoir qu’il y’a une 
élection et qu’une liste CGT est 
déposée ! 

• Pour qu’un·e agent·e vote pour 
une organisation syndicale, il·elle 
doit connaître nos positions sur 
différents sujets et en particulier 
ceux qui le concernent.

• Pour qu’un·e agent·e vote pour 
une organisation syndicale, il·elle 
doit avoir confiance et penser 
qu’elle pourra lui être utile.

Chaque voix est utile. Aucune voix 
ne doit être perdue. Chacun·e 
d’entre nous, dans sa commune de 
résidence, a un·e voisin·e, connaît 
un·e fonctionnaire territorial·e dans 
sa vie de tous les jours et peut 
convaincre, par la bataille d’idées au 
plus près du poste de travail, le plus 
grand nombre d’agent·es, peut les 
contacter un·e à un·e pour s’assurer 
qu’ils·elles voteront pour nous. Cha-
cun·e d’entre nous doit se mobiliser, 
voter et faire voter CGT pour
GAGNER !
Pour cela, les outils ne manquent 
pas : Livret des droits des agent·es, 
tracts sectoriels, affiches, tracts lo-
caux. Ils sont tous à votre disposition 
dans votre syndicat, auprès de votre 

CSD, et ne demandent qu’à être mis 
à disposition dans vos lieux de tra-
vail, sur les panneaux syndicaux, lors 
de tournées de services, dans vos ré-
fectoires, lieux de convivialité autour 
d’un café, en déposant nos enfants à 
l’école, pour lancer le débat.

LE JEUDI 8 DÉCEMBRE 2022, 
UN SEUL TOUR
DE SCRUTIN,
CHAQUE VOIX COMPTE !

ENSEMBLE, EXIGEONS
LA FIN DE LA PRÉCARITÉ !

Dans la Fonction publique, les titulaires 
côtoient de nombreux·euses agent·es  
« contractuel·les » dont l’effectif a qua-

siment doublé entre 2005 et 2019. En 2019, la 
Fonction publique en comptait 1 124 700 (soit 
20 % des emplois de la Fonction publique), tan-
dis qu’ils·elles étaient 755 307 en 2005. Il ne 
s’agit plus d’accélérer ce processus, mais bien 
de changer la nature même de l’emploi public 
et sa structuration. Il s’agit d’un changement 
de paradigme en matière de recrutements, de 
structuration et d’éthique du fonctionnaire. Pour 
la CGT, il y a déjà beaucoup trop de non titulaires 
et de précaires dans la Fonction publique et ce 
gouvernement fait en sorte que demain il y en ait 
encore plus.

Avec la mise en place des contrats de projets actée 
par la loi de transformation de la Fonction publique, il 
s’agirait pour le gouvernement de mettre les collec-

tivités locales « en capacité de mobiliser des profils 
divers pour la conduite de projets ou de missions qui 
sortent des missions habituelles ou s’inscrivent dans 
le cadre d’une durée limitée » alors que les contrats 
actuels ne pourraient pas y répondre. Cela pourrait 
être, par exemple, des projets informatiques, de ges-
tion immobilière, de communication, d’expertise en 
matière de ressources humaines qui ne seraient pas 
pérennes.

La durée maximale du contrat de projet corres-
pondrait à celle du mandat politique. Pour la Fonc-
tion publique territoriale, le fait que ces nouveaux 
contrats de projet puissent couvrir une période de 
six ans, soit le temps d’un mandat, est extrêmement 
pernicieux et inquiétant : pour la CGT, ces dispositions 
nous exposent à des dérives qui porteraient une  
atteinte très forte à la continuité de l’action territoriale 
ainsi qu’à la neutralité et à l’impartialité de l’agent·e 
public·que, fragilisé·e par un contrat précaire.
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FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 

TRACTS FILIÈRES ET MÉTIERS
sur notre site Internet 
cgtservicespublics.fr >La Fédération>
Élections professionnelles>Élections
professionnelles 2022 >Le matériel
de communication > Tracts spécifiques filières et métiers

«

Nos missions d’accueil, d’entretien, 
de sécurité, de service de res-
tauration et d’hébergement des 

élèves ne peuvent être marchandisées 
sous le seul prétexte de la rentabilité.

Nous sommes le dernier rempart contre 
l’appétit des financiers qui lorgnent sur 
le potentiel que représentent la restau-
ration, l’entretien et la maintenance des 
établissements scolaires.

Les personnels des collèges et des lycées, 
ont un rôle socioéducatif important, et 
font partie de la communauté éducative.

Nos missions sont aujourd’hui durement 
remises en question et menacées. La 
première étape de cette destruction est 
la désorganisation mise en place par les 
décideurs politiques et financiers :
• Loi 3DS
• Dégradation des conditions de travail
• Impact de la double autorité sur les 
conditions de travail des agent·es
• Non-remplacement des agent·es en arrêt 
maladie

• Baisse des effectifs
• Externalisation de certaines missions
• Intensification du travail et de la poly-
valence à excès
• Frein à mobilité choisie par les agent·es
• Explosion du nombre d’agent·es en  
situation d’incapacité ou de reclassement 
sans poste.

Les élections professionnelles de dé-
cembre 2022 et la mobilisation massive 
des agent·es, doivent permettre d’avoir 
une CGT forte. Afin de lutter contre ces 
mesures gouvernementales destructrices 
d’emplois publics, de détériorations 
des conditions de travail… nous devons 
faire connaître et partager nos revendi-
cations.

AGENT·ES 
DES COLLÈGES
ET LYCÉES

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 
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eesssseennttiieellllee  pour nos droits pour nos droits 
pour le service public pour le service public 

JE VOTE

Pour nos carrières,
nos rémunérations,

nos retraites
Pour des élu·es

engagé·es
à nos côtés

Pour la 
reconnaissance 

de notre travail 
et de nos

qualifications

En France 82 % des musées relèvent 
des collectivités territoriales, soit 
plus d’un millier d’établissements .

A l’instar des musées nationaux, les mu-
sées territoriaux connaissent depuis plu-
sieurs années,  les mêmes  méthodes  de 
gestion  et de recherche de rentabilité  
des politiques culturelles. 

Ce dogme gestionnaire pousse les éta-
blissements à la concurrence de tous 
contre tous en matière de recherche 
de subventions publiques, de recettes 
propres, de mécénats, de fréquentation, 
de tarification, ou encore de programma-
tion culturelle. Cette situation génère non 
seulement pour les agent·es une dégra-
dation de leurs conditions de travail mais 
aussi une perte de sens au travail

Refusant la « marchandisation » de nos 
équipements , nous revendiquons le re-
tour à un réel service public permettant 
un accès de toutes et tous à la culture et 
des conditions de travail décentes  pour 
les agent·es des musées.
De plus, l’application des 1607 heures, 
avec des augmentations d’amplitude 
de travail, de vols de congés pour des 
agent·es déjà fortement mobilisé·es les 
week-ends et jours fériés, est inaccep-
table et doit être combattue.

Pour des effectifs et des moyens à la 
hauteur de nos missions :

Dans la plupart de nos équipements , la 
baisse des budgets de fonctionnement, 
provoque le gel ou la suppression des 
postes de fonctionnaires et conduit à l’ex-
plosion de l’emploi précaire ( contractuel·les, 
vacataires… ) Mais aussi à l’externalisation 
et la privatisation d’un toujours plus grand 
nombre de missions ( Accueil, surveil-
lance, médiation… ) .

Face à cette situation, il convient de lutter 
pour l’ouverture et le pourvoi systéma-
tiques des postes. Contre la précarité, 
il s’agit de revendiquer l’intégration des 
collègues non-titulaires et contre les pri-
vatisations, le retour au statut et à une 
gestion publique  

Salaires et carrières : la filière culturelle 
est une des filières pauvres de la FPT. Il 
est urgent de revendiquer une évolution 
de carrière plus satisfaisante pour tou·tes 
les agent·es de toutes catégories, néces-
sitant l’abrogation des protocoles « mérito-
crates » d’avancement et de rémunération 
comme le RIFSEEP. 

Toutes ces tendances régressives en 
matière de missions, de conditions et de 
temps de travail, d’emploi et de carrière 
dans les politiques culturelles territo-
riales , ont été amplifiées par la loi «de 
transformation de la fonction publique » 
du gouvernement Macron

AGENT·ES 
DES MUSÉES

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 
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Depuis de 
nombreuses 

années, je suis 
syndiqué à la 

CGT, sans pour 
autant m’inves-
tir. Quand on 
m’a demandé 

si je voulais me 
présenter sur les 

listes, j’ai tout 
naturellement 

accepté, tant le 
travail effectué 
par la CGT au 
quotidien est 
énorme. J’ai 

envie d’intégrer 
ce groupe 

pour défendre 
les conditions 
de travail des 

agent·es,
apporter mon 

expérience des 
collèges dans 

la difficulté
de la double
hiérarchie.

Fabrice, agent 
d’entretien
en collège,

département 
de la Somme

Je suis agent du 
patrimoine dans 

un musée. 
Je voterai pour 
la CGT car elle 
nous a soute-

nu·es dans nos 
luttes pour ob-
tenir un week-
end de repos, 
de meilleures 
conditions de 
travail et de 

rémunération, 
notamment par 
la mise en place 

d’un régime 
indemnitaire 
pour le travail 

du dimanche et 
des jours fériés.

La CGT s’est 
également 

battue pour la 
titularisation de 
nos collègues 

précaires et plus
récemment 

contre les 1607 
heures et la 

reconnaissance 
des pénibilités 
et contraintes 

de nos métiers.
J’adhère aux 
valeurs de la 
CGT pour la  
défense d’un 
service public 

permettant
l’accès de 

toutes et tous à 
la culture.

Jean, agent de 
la Ville de Lille

Je suis adjoint administratif contractuel à la Ville de 
Nantes depuis 2018. Ce statut induit une grande 

précarité dans notre travail et pèse sur la réalisation 
de nos missions. Pourtant, nous, contractuel·les, ré-
alisons le même travail que nos collègues et subis-

sons les mêmes reculs sociaux comme avec la loi de 
transformation de la Fonction publique. Contre la

précarité, le 8 décembre je voterai CGT.
Louis, adjoint administratif 

à la Ville de Nantes
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Avec près de 80 000 enfants accueillis, 
nous, les assistantes familiales et  
assistants familiaux, sommes le premier 

mode d’hébergement des enfants confiés à 
l’aide sociale à l’enfance. Les besoins dans 
notre champ professionnel sont énormes et 
confirment que notre profession est centrale 
dans les dispositifs de protection de l’enfance.

Pour assurer cette place centrale, nous, les 
assistantes familiales et les assistants fami-
liaux, nous nous formons continuellement et 
bien au-delà de la formation obligatoire pour  
« monter » en compétence et répondre aux 
besoins des enfants, des parents, des services, 
de l’administration, de nos employeurs qui 
nous considèrent encore souvent comme des 
nounous alors que nous n’avons jamais été 
aussi professionnalisé·es.

Les questions de rémunération, de précarité fi-
nancière, de droit au congés, d’intégration dans 
les équipes médico-sociales, de présomption 
d’innocence… sont autant de besoins qui se 
transforment en revendications pour gagner 
avec la CGT une véritable reconnaissance de 
nos qualifications professionnelles et rendre 
le métier attractif, faute de quoi les effectifs 
continueront de fondre comme neige au soleil

Et c’est possible avec la CGT et ses assistantes 
familiales et assistants familiaux syndiqués, 
qui partout ont œuvré sans relâche et gagné 
localement le SMIC premier enfant, des temps 
de repos hors congé annuel, l’intégration dans 
les équipes médico-sociales, le respect de la 
présomption d’innocence par le maintien de la 
rémunération pendant le temps de l’enquête 
administrative, le paiement double des jours 
fériés travaillés… !

Des revendications locales portées nationale-
ment par la Fédération CGT des services publics 
qui a appelé, le 20 mai 2021, à la première 
grève et mobilisation nationale des assistants 
familiaux de la fonction publique territoriale 
qui ont répondu présents dans toute la France ! 
Ainsi, les assistantes familiales et les assis-
tants familiaux ont pu faire entendre leur voix 
et ont été reçus avec la CGT par le Ministère 
mais aussi par de nombreux conseils dépar-
tementaux. Des avancées ont pu être actées 
tant au niveau local que national… Ce n’est 
qu’un début !

Ainsi, la dernière loi dite « Taquet » (nom du 
secrétaire d’Etat chargé de la loi) du 7 février 
2022 et son titre consacré « à l’amélioration 
de l’exercice du métier d’assistant familial » 
apporte enfin la garantie du smic pour l’ac-
cueil du premier enfant, le respect du principe 
de présomption d’innocence avec le maintien 
du salaire pendant l’enquête et établit un droit 
au repos… 

Dans le même temps, à l’initiative de la CGT, 
le Conseil Supérieur de la Fonction Publique 
Territoriale, dans lequel siège la CGT, est 
engagé dans un travail pour revendiquer la 
création d’un statut pour les assistantes et 
les assistantes familiaux. Quelle que soit l’is-
sue de cette démarche qui prendra fin avant 
décembre 2022, la CGT continuera de lut-
ter aux côtés des assistants familiaux pour  
gagner de réelles garanties en ce qui concerne 
leur parcours professionnel, et obtenir la juste 
reconnaissance de leurs qualifications et la fin 
de la précarité.

ASSISTANTES FAMILIALES 
ET ASSISTANTS FAMILIAUX

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 
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«

Les psychologues sont des cadres spécia-
lisé·es qui exercent leur responsabilité 
professionnelle dans les collectivités 

territoriales. Profession exercée principale-
ment par des femmes, les 3670 psychologues 
sont autonomes dans l’élaboration de leurs 
méthodes et indépendant·es dans leurs déci-
sions d’intervention. Ce n’est pas une profession 
médicale. 

Nous nous opposons à l’imposition par l’État 
d’orientations théoriques ou de techniques 
thérapeutiques qui ne respectent ni notre 
formation qualifiante, ni notre autonomie, ni 
le libre choix des citoyen·es pour les consul-
tations.

Titulaires d’un DESS ou d’un Master 2, voire d’un 
doctorat, spécialisé·es en sciences humaines, 
doté·es des compétences et des orientations 
diverses qui font leur richesse, les psycho-
logues étudient et traitent du fonctionne-
ment psychique dans différents champs de 
la société. Les psychologues sont souvent en 
première ligne pour recevoir les personnes de 
tous âges, en prévention, protection, orienta-
tion, insertion, les accompagnants ainsi que 
leurs proches, les équipes de profession-
nel·les, malgré des conditions de plus en plus 
difficiles.

À ce titre, elles·ils ont besoin d’un temps 
d’analyse de pratiques hors du fonctionne-
ment du service. Elles·ils demandent la re-
connaissance de la fonction de formation 
d’information et de recherche (FIR) dans le 
temps de travail comme il se pratique dans le 
versant hospitalier. 

Elles·ils sont opposé·es à la création d’un 
ordre des psychologues qui va à l’encontre 
de la reconnaissance de la pluralité des 
approches psychologiques et qui tendra 
à opposer les usager·ères aux psycholo-
gues. Les psychologues ont la spécificité 
d’aller au-devant de la population au titre 
de la prévention, ce qui est fondamen-
tal : repérage enfance en danger, périna-
talité, adoption, adolescent·es, personnes 
âgées, insertion… ceci permettant souvent 
d’éviter une dégradation des situations.

Les psychologues sont nombreux·euses 
à être en grande difficulté et à être en 
burn out malgré un réel attachement au 
service public. Leur nombre est large-
ment insuffisant, d’autant que beaucoup 
de services publics et associations se 
sont désengagés ou ne parviennent plus 
à accueillir les personnes qui le nécessi-
teraient (CMP, CMPP, hôpitaux, écoles…).

PSYCHOLOGUES 
TERRITORIALES
une profession essentielle
à la santé publique ! 

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 

JE  VOTE
Élections professionnelles 8 décem

bre 2022

pour nos droits
pour le service public

essentielle
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UFICT

Les différentes réformes gouverne-
mentales, les transferts de com-
pétences à tout va, ont mis à mal 

nos missions et éclaté nos services.

Dans toutes les collectivités, des 
communes aux conseils régionaux 
et départementaux, les problèmes 
rencontrés par les agent·es sont les 
mêmes : bas salaires, conditions de 
travail dégradées, externalisation des 
missions, mise à mal de notre statut.

La loi 3DS (Décentralisation, Diffé-
renciation, Déconcentration, Simpli-
fication), qui permet de déléguer aux 
régions la gestion des routes natio-
nales, va désorganiser davantage les 
personnels et les services. Et demain, 
rien n’empêchera un nouveau transfert 
de ces compétences vers les départe-
ments, les métropoles, les communau-
tés d’agglomération et de communes, 
ou vers des entreprises privées.

Déjà, dans certaines collectivités, 
nous constatons une privatisation de 
bon nombre de nos missions comme 

l’élagage, la signalisation, les enduits, 
les glissières de sécurité et l’entretien 
des espaces verts.
Avec la loi de Transformation de la 
Fonction Publique (TFP), ce sont les 
agent·es qui sont menacé·es : en cas 
de transfert d’une activité vers une 
entreprise extérieure gérant un ser-
vice public, le fonctionnaire dont l’em-
ploi est transféré pourra être détaché 
d’office au sein de l’entreprise. 

Cette loi va accentuer la précarisation 
du travail, le recours aux contrac-
tuel·les au détriment des emplois et 
des postes statutaires, déjà en baisse 
constante depuis de nombreuses an-
nées.

Mais il n’y a pas de fatalité : avec 
une CGT forte nous pourrons lutter 
contre ces mesures gouvernemen-
tales qui détruisent l’emploi public et 
détériorent nos conditions de travail. 
Les élections professionnelles de 
décembre 2022 et la mobilisation 
massive des agent·es porteront ces 
revendications.

AGENT·ES DES VOIRIES, 
DES ROUTES ET RÉSEAUX

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 

JE  VOTE
Élections professionnelles 8 décem

bre 2022

pour nos droits
pour le service public

essentielle

8 DÉCEMBRE 2022
ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES FONCTION PUBLIQUE

Après plus de deux années de crise sani-
taire où les agent·es des bibliothèques 
ont démontré un engagement sans faille 

au service du public en répondant à ses attentes, 
sollicitations et demandes : développement de 
l’offre numérique, mise en place de click & collect, 
adaptation aux nombreux protocoles sanitaires… 
dans cette même période, les agent·es ont connu 
une régression sociale sans précédent...

Dès juillet 2021, avec la mise en place du pass  
sanitaire puis vaccinal, l’obligation pour les 
agent·es de contrôler et filtrer l’accès des pu-
blics, ce contrôle, qui va à l’encontre des mis-
sions et de l’accès universel des équipements, 
a été contesté avec force par un grand nombre 
de collègues jusque dans les plus petites  
communes.

Dans la même période, la mise en place 
des 1607 heures, avec des augmenta-
tions d’amplitude de travail, le dévelop-
pement et la banalisation du travail du  
dimanche, le vol de congés, a été également 
suivie par de forts mouvements de mobilisation. 

Pour des effectifs et des moyens à la hauteur 
de nos missions :
Dans la plupart des collectivités, la baisse des 
budgets de fonctionnement, d’acquisition et 
d’animation, accompagne le gel ou la suppres-
sion des postes d’agent·es titulaires et l’aug-
mentation de l’emploi précaire. Face à cette 
situation, il convient de lutter pour l’ouverture 
et le pourvoi systématiques des postes. Contre 
la précarité, il s’agit de revendiquer l’intégration 
des collègues non titulaires.

Le refus de conditions de travail dégradées :
Les agent·es de bibliothèque connaissent non 
seulement une dégradation de leurs condi-
tions de travail, mais aussi une perte de sens 
au travail. Partout, on constate la mise en 
place de la polyvalence à outrance pour pallier 
au glissement des missions, la multiplication 
des services et la baisse des moyens… Dans 
de nombreuses collectivités, la mise en place 
des automates de prêts « vendue » comme un 
moyen de dégager du temps pour des tâches 
qualitatives sert en réalité à justifier des sup-
pressions de postes.

AGENT·ES DE LA 
LECTURE PUBLIQUE
Défendre et renforcer le service public 
des bibliothèques. Défendre et renforcer 
les droits des agent·es.

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 

JE  VOTE
Élections professionnelles 8 décem

bre 2022

pour nos droits
pour le service public

essentielle
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Si les missions sont essentielles pour 
l’émancipation et la citoyenneté des 
populations…
25 000 assistants (ATEA), professeurs 
(PEA), « Dumistes » et directeurs tra-
vaillent dans les collectivités territoriales 
(conservatoires, écoles de musique, danse, 
théâtre, arts plastiques). Autant de métiers 
passion où l’enseignement artistique rime 
avec service public. Excellant dans leur 
art, ils sont formés pour enseigner à des  
publics de tous âges et niveaux dans les 
établissements culturels et les établisse-
ments scolaires. 

…pourquoi faudrait-il accepter que 
l’État étrangle la filière enseignement 
artistique ? 
Depuis la réforme des rythmes scolaires 
de 2013, les missions de l’enseignement 
artistique spécialisé (EAS) sont déportées 
vers une éducation artistique et culturelle 
(EAC) avec moins de moyens humains et 
financiers. Est-il acceptable que l’enseigne-
ment artistique soit sacrifié sur l’autel de 
l’austérité budgétaire ? Il est urgent d’assurer 

la continuité de l’action publique sur tout le 
territoire. 
Or, les effectifs sont en baisse depuis plu-
sieurs années. Nous revendiquons une 
politique d’enseignement artistique am-
bitieuse et l’octroi de leviers financiers 
pour que les employeurs publics puissent 
exercer leurs compétences décentralisées 
en matière d’enseignement artistique et 
d’éducation artistique et culturelle. Com-
ment peut-on trouver normal qu’un sous 
professorat existe dans les conservatoires 
alors que, dans l’Éducation nationale et  
l’enseignement supérieur, les professeurs 
sont tous en catégorie A ?
En 2018, le rapport du Conseil Supérieur de 
la Fonction Publique Territoriale (CSFPT) a 
présenté les difficultés salariales, la préca-
rité croissante liée à la contractualisation, 
le fractionnement du temps de travail, l’or-
ganisation irrégulière des concours, et la 
dégradation des conditions de travail des 
enseignant·es.
Depuis, les gouvernements Edouard Philippe 
et Jean Castex n’ont pas agi et amélioré la 
situation des enseignant·es.

ENSEIGNANT·ES 
ARTISTIQUES
Exigeons ensemble la revalorisation 
des salaires et des carrières.

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 
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UFICT

Mal payées, usées par le travail, 
sans perspective d’évolution 
de carrière, trop souvent à 

temps partiel non choisi, nous subis-
sons de plein fouet la crise et devons 
faire face à des difficultés de plus en 
plus importantes pour nous en sortir 
financièrement tous les mois.

Alors que le dernier gouvernement 
a annoncé une revalorisation des 
rémunérations de plusieurs métiers 
du secteur social et médico-social  
(+ 183 euros nets mensuels), une 
fois de plus, nous les ATSEM, nous 
sommes les grandes oubliées ! Notre 
revalorisation salariale est pourtant 
plus qu’urgente au vu de nos qua-
lifications et du développement des 
missions éducatives qui nous sont 
confiées !

Malgré nos fortes et remarquables 
mobilisations des journées nationales 
de grève des 5 et 29 septembre, nous 
n’avons pas encore obtenu satisfac-

tion sur nos revendications, mais plus 
déterminées que jamais, nous ne lâ-
cherons rien !

Notre travail d’ATSEM est pénible, 
fatigant. Nombre d’entre nous ne 
peuvent pas terminer leur carrière 
au sein de l’école parce que « le phy-
sique ne suit plus ». Chaque année, les 
situations de milliers d’ATSEM et de 
faisant-fonction dans toute la France 
sont examinées par les conseils médi-
caux, avec trop souvent, à l’issue, une 
mise en retraite pour invalidité d’office 
sans aucun reclassement. 
Il y en a assez du manque de recon-
naissance ! Nous exigeons une recon-
naissance précise de la pénibilité de 
notre métier. Une reconnaissance de 
haut niveau qui passe par la diminu-
tion du temps de travail et un départ 
anticipé à la retraite.
Les élections professionnelles de 
décembre 2022 et la mobilisation 
massive des agent·es porteront ces 
revendications.

ATSEM 
Stop au manque de reconnaissance 
professionnelle ! Stop à la dégradation 
de nos conditions de travail ! 
Pour préparer l’avenir de nos enfants, 
il faut améliorer le présent des ATSEM !

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 
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La jeunesse est au cœur de tous 
les programmes politiques, et 
pourtant : les animatrices et ani-

mateurs territoriaux sont confron-
té·es à des effectifs insuffisants, des 
équipes incomplètes, des mobilités 
imposées, des conditions de tra-
vail dégradées, des locaux souvent  
inadaptés.

Précarité, contrats bricolés, temps 
partiels imposés, vacataires surex-
ploité·es, fonctionnaires bloqué·es, 
filière limitée… Les animatrices et 
animateurs veulent être respec-
té·es ! Nous sommes les invisibles 
sans lesquel·les personne ne pourrait 
travailler… Des invisibles, essentiel·les 
à l’épanouissement des enfants !

Notre intérêt, c’est celui des enfants, 
de leurs parents, donc de nos  
collectivités. Pourtant, nous devons 
encore et toujours nous faire en-
tendre :

Pour développer, améliorer, renforcer 
notre service public de l’animation 
sociale, culturelle et périscolaire ; 
pour accueillir les jeunes dans les 
meilleures conditions,

Pour disposer d’une “tribune” sur le 
plan national, pour être entendu·es 
aussi bien par le gouvernement, 
nos ministères de tutelle et nos em-
ployeurs, nous avons besoin de nous 
regrouper, d’être plus fort·es, soudé·es, 
solidaires. Il est là le sens du vote 
CGT.

 

ANIMATRICES, ANIMATEURS 
TERRITORIAUX
nous voulons un véritable service public 
de l’animation en direction des jeunes !
On ne veut pas le retour des « garderies » !

8 DÉCEMBRE 2022
ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES FONCTION PUBLIQUE

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 

8 DÉCEMBRE 2022
É l e c t i o n s  p r o f e s s i o n n e l l e s  F o n c t i o n  p u b l i q u e
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eesssseennttiieellllee  pour nos droits pour nos droits 
pour le service public pour le service public 

JE VOTE

Pour nos carrières,
nos rémunérations,

nos retraites
Pour des élu·es

engagé·es
à nos côtés

Pour la 
reconnaissance 

de notre travail 
et de nos

qualifications

Les agent.es de la filière sportive sont 
en première ligne pour accueillir les 
usager·ères les plus fragiles et leur 

faire pratiquer une activité physique. 
L’application dans les collectivités de la loi 
de transformation de la fonction publique 
est rude pour les agent.es et ils travail-
leront plus demain pour gagner la même 
chose, voire moins. 

Les agent.es de la filière sportive de la 
Fonction publique territoriale doivent exer-
cer leurs métiers avec le plus de considé-
ration possible et avec le plus de moyens 
possibles. Le sport ne doit plus être une 
variable d’ajustement dans les collectivi-
tés. Il n’est pas un confort mais une prio-
rité. Il ne doit pas être un luxe réservé aux 
villes aisées ! Un service public est une 
activité dont l’objectif est de satisfaire un 
besoin d’intérêt général de manière égale 
sur l’ensemble du territoire national pour 
tous les usager·ères. Ces missions pu-
bliques de l’accès au sport pour toutes et 
tous doivent être menées par des agent.es 
de la Fonction publique territoriale, sous 
statut, car ils sont la garantie d’un véritable 
rempart contre la marchandisation du sport.

Le sport est vital pour toutes et tous car 
il permet de vivre dans une meilleure 
condition physique et psychologique. 

Le sport pour toutes et tous et à tout âge 
répond à un « enjeu de santé » : Les ma-
ladies liées à la sédentarité et à la mal-
bouffe ne cessent de causer des ravages. 
La pratique du sport doit devenir une 
cause nationale, elle doit être encouragée 
par tous les moyens et devenir un enjeu 
de société majeur. 
Le sport a aussi pour but de « construire 
des savoirs fondamentaux dans différentes 
activités physiques, sportives et artis-
tiques ».

C’est le cas de la natation, apprendre à na-
ger fait partie des savoirs fondamentaux, à 
acquérir à l’école élémentaire, tel que sa-
voir lire, écrire et compter; il est question 
d’être en mesure de sauver sa propre vie 
et celle des autres. Aujourd’hui, le fait de 
savoir nager est devenu un marqueur so-
cial entre des enfants privilégiés pouvant 
accéder à des leçons particulières ou à 
une piscine de vacances et des enfants 
éloignés de fait de cet apprentissage. 
Pour la CGT, ce n’est pas acceptable !  
L’urgence aujourd’hui est de sauvegar-
der une organisation du sport, un « ser-
vice universel » pour tous les enfants, les 
femmes et les hommes de la République, 
peu importe les profils sociaux, culturels 
et/ou physiques, peu importe les alter-
nances politiques.

../..

AGENT·ES DE LA 
FILIÈRE SPORTIVE

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX, 

VOTEZ CGT!
LE 8 DÉCEMBRE 2022 

8 DÉCEMBRE 2022
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“ ILS·ELLES VOTERONT CGT LE 8 DÉCEMBRE 2022
AGENT·ES TERRITORIAUX·ALES

* Les photos ne représentent pas toujours les auteur·es des témoignages.

J’ai décidé de 
me présenter 
sur les listes 
CGT pour 

défendre nos 
droits et tout 

mettre en 
œuvre pour en 

gagner d’autres. 
Au Conseil 

départemental 
de la Somme, 
seule la CGT 
est sur tous 

les fronts. Elle 
accompagne 

les agent·es en 
difficulté et les 
défend, quelle 
que soit leur 

catégorie. C’est 
pour cela que 
j’ai décidé de 

m’investir : pour 
avoir une CGT 

encore plus 
forte. 

Sébastien, 
agent

d’exploitation 
routière 

au départe-
ment de la 

Somme

Diplômée en 
2007, je n’ai pas 
trouvé de poste 

à temps
complet. Après 

deux ans de 
« jobs », j’ai ac-
cepté un poste 

contractuel 
dans un service 

d’insertion.
Embauchée 

parce que
psychologue, 

mais sur un poste 
de catégorie B. 

Avec l’obtention 
du concours de 
psychologue, 

j’ai dû chercher 
un autre emploi 

pour pouvoir 
être titularisée 
sur ce grade. 

Douze ans après 
mon diplôme, 

j’ai enfin obtenu 
un poste de 
psychologue

en crèche
départementale 

à temps
complet. 

Elsa,
psychologue 
territoriale
au Conseil

départemental 
du Val-de-

Marne

Je suis biblio-
thécaire. Je 
voterai pour 
la CGT, car le 

syndicat nous a 
soutenu·es dans 
nos luttes pour 
de meilleures 
conditions de 
travail et de 

rémunération, 
notamment 
à l’occasion 

de la mise en 
place de l’ou-
verture de la 

bibliothèque le 
dimanche.

J’adhère aux 
valeurs de 

la CGT pour 
défendre un 

service public 
de qualité face 
au manque de 
personnel dans 

les établisse-
ments et contre 
la fermeture des 

bibliothèques 
de proximité. 
Donc, allons 
voter pour le 
seul syndicat 
en mesure de 
défendre nos 

droits : la CGT !
Christine, 

Bibliothèque 
municipale

Médiathèque 
Jacques-Demy 
Ville de Nantes

Je suis profes-
seure de harpe 

sur quatre
collectivités. 
Après une
formation

diplômante,
je suis contrac-
tuelle depuis 
2012 sur un 

poste d’ATEA 
à temps non 

complet de 18 
heures par se-
maine. Je sou-
haite passer le 
concours, mais 
il n’y en a pas 

eu avant 2018 ! 
En 2022, il n’y a 
aucun concours 

de proposé. 
L’employeur est 
satisfait de mon 
travail. Je n’ai 

pas de perspec-
tives de mobili-
té car les postes 

sont peu
nombreux.

Ma situation est 
très précaire et 
en plus on me 
demande de 

plus en plus de 
missions

hors statuts
comme des  

interventions
en milieu

périscolaire...
Le 8 décembre, 
je voterai CGT.

Céline,
assistante
territoriale 

d’enseignement 
artistique en 

Gironde

Dans une
période
troublée 

où la crise
énergétique 

sans précédent 
fait suite à deux 
années de crise 
sanitaire, la dé-
fense de notre 
filière sportive 
territoriale est 
fondamentale. 
L’apprentissage 
de la natation, 
avec l’objectif 

de faire baisser 
les noyades qui 
occasionnent 
un décès sur 
deux chez les 

enfants en 
France chaque 
année, devrait 
être une cause 
nationale. Dans 
ce contexte, la 
reconnaissance 
financière, celle 
de la pénibilité 
(chlore, bruit), 
doivent être 
défendues. 

Mobilisons-nous 
toutes et tous 

pour être
entendu·es. 
Moi, je vote 

CGT.
Jacques,
directeur
de piscine 

Saint-Saulve 
(59)

Je suis ASEM 
dans une école 
maternelle de 
170 enfants. 
Comme les 

années précé-
dentes, nous 
faisons face à 

des classes rem-
plies jusqu’à 29 
enfants et des 
sous-effectifs 

dès le premier 
jour pour les 

encadrer. Notre 
métier polyva-
lent à outrance 

permet aux 
collectivités de 
nous deman-
der multiples 

tâches alors que 
l’évolution de 
nos missions 
éducatives et 
pédagogiques 

n’est toujours pas 
reconnue.

Pour la 
reconnaissance 
de mon métier, 
le 8 décembre, 
je voterai CGT. 
Karen, agente 

spécialisée
des écoles
maternelles

Ville de Paris

Le nombre 
d’emplois non 

pourvus
dans nos

collectivités 
montre

aujourd’hui 
l’urgence à agir 
pour améliorer 
les conditions 
de travail des 

fonctionnaires : 
hausse des 

salaires, plus de 
moyens humains 
et financiers sur 

le terrain,
protection

sociale sont 
autant de

chantiers ou-
verts. La CGT 
peut et doit 
conquérir de 

nouveaux droits, 
c’est pour cela 
que j’ai décidé 

de me présenter 
sur les listes 

CGT.
Mehdi,

animateur
Loir-et-Cher

Assistante 
familiale depuis 

douze ans,
j’accueille à 

mon domicile 
des enfants 

confiés à l’ASE. 
Je suis

contractuelle, 
disponible 

24h/24, 7J/7. 
J’ai un métier 
passionnant et 
enrichissant. 
Notre statut 

précaire, lié à 
l’accueil

d’enfants, ne 
nous permet 

pas d’être
pleinement
intégré·es 

ni d’assurer 
nos missions 
sereinement. 
Contre cette 
situation et 

pour défendre 
mes droits, le 
8 décembre je 
voterai CGT.

Marie,
assistante
familiale

Seine-Maritime
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COMMENT
VOTER ?
Pour les élections professionnelles, plusieurs modes de scrutin sont pos-
sibles. Ces modes sont délibérés par l’autorité territoriale après consulta-
tions des organisations syndicales.

VOTE À L’URNE
Le 8 décembre, vous allez voter sur le 
temps de travail dans un bureau de vote 
établi dans un bâtiment administratif de 
la collectivité. Le bureau est ouvert en 
continu pendant 6 heures. Dans le cas 
d’une grande collectivité, il peut y avoir 
plusieurs bureaux de vote.

VOTE PAR CORRESPONDANCE
Pour voter par correspondance, il faut être 
inscrit·e sur la liste des agent·es admis·es 
à voter par correspondance, cette liste 
est affichée au moins trente jours avant la 
date des élections.
Les bulletins de vote avec les profes-

sions de foi et l’enveloppe de retour 
parviennent aux agent·es admis·es à vo-
ter par correspondance au plus tard le 
dixième jour précédant la date fixée pour 
l’élection.

ATTENTION : IL FAUT BIEN
SURVEILLER LES BOITES AUX 
LETTRES AFIN QUE CE MATÉRIEL 
DE VOTE NE SOIT PAS ASSIMILÉ
À DE LA PUBLICITÉ. 

VOTE ÉLECTRONIQUE
DU 1ER AU 8 DÉCEMBRE

Pour voter électroniquement, la collec-
tivité transmet le matériel de vote (pro-
fessions de foi…) soit par courrier postal 

à l’adresse de l’agent·e, soit par mail sur 
une adresse professionnelle.
Dans tous les cas, le matériel que vous 
recevrez devra vous permettre de vous 
connecter à une plateforme dédiée et sé-
curisée garantissant la sincérité du scrutin. 
Le scrutin pour le vote électronique est 
plus long que pour le vote à l’urne et vous 
permet de voter à tout moment de la jour-
née et aussi le week-end.

Il est possible pour une collectivité de 
mettre en place plusieurs modes de 
scrutin.

DISPONIBLERAPPROCHEZ-VOUS DE VOTRESYNDICAT
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POUR DES REPRÉSENTANT·ES
QUI INTERVIENDRONT
sur les questions qui me concernent
• Refus de titularisation
• Tous types de licenciement
• Révision des CREP (comptes rendus entretiens pro-
fessionnels)
• Refus du temps partiel, du télétravail, de congés au 
titre du CET ;
• Certains refus de formation …
et m’accompagneront.
• Pour faire valoir mes droits en cas de licenciement ou 
de refus de titularisation ;
• Pour obtenir la révision de mon entretien professionnel ;
• Pour travailler à temps partiel si je le souhaite ;
• Pour obtenir mon droit à télétravailler dans de bonnes 
conditions ;
• Pour rendre effectif mon droit à la formation.

POUR DONNER AUX FUTUR·ES 
ÉLU·ES LES MOYENS
de défendre les droits et intérêts
collectifs de toutes et tous les
agent·es statutaires et contractuel·les
pour un meilleur service public.
POUR REVENDIQUER
ET GAGNER
de nouveaux droits au niveau national.
• Une gestion collective des carrières à un niveau plus 
pertinent : aux niveaux national pour la catégorie A, 
régional pour la catégorie B et départemental pour la 
catégorie C ;
• Une véritable reconnaissance des qualifications par 
une refonte des grilles indiciaires ;
• La reconnaissance de la pénibilité.

POUR ACCOMPAGNER ET 
FAIRE VALOIR LES DROITS
des agent·es au conseil médical
dans le cadre de l’accident de service ou de la maladie 
professionnelle.

Voter CGT, c’est essentiel

Je vote la CGT

FIER.E.S
FONCTIONNAIRESD’ÊTRE

ET AGENT.E.S PUBLIC.QUE.S

LE JEUDI 8 DÉCEMBRE 2022, LE JEUDI 8 DÉCEMBRE 2022, UN SEUL TOUR DE SCRUTIN,
CHAQUE VOIX COMPTE !

www.cgtservicespublics.fr
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COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE

Attention, ce document
n’est pas un bulletin de vote !

POUR DES REPRÉSENTANT·ES
QUI INTERVIENDRONT
sur les questions qui me concernent
• Licenciement pour inaptitude physique, insuffisance 
professionnelle ;
• Dans l’intérêt du service : les demandes de révision 
d’entretien professionnel ;
• En cas de refus de temps partiel, de télétravail, de 
formation professionnelle ;
• Les procédures disciplinaires ;
• Le droit syndical : obligation de consultation sur les 
décisions individuelles relatives au non-renouvellement 
du contrat des personnes investies d’un mandat syndical.

ET M’ACCOMPAGNERONT POUR :
• Faire valoir mes droits en cas de licenciement ;
• Obtenir la révision de mon entretien professionnel ;
• Travailler à temps partiel si je le souhaite ;
• Obtenir mon droit à télétravailler dans de bonnes conditions ;
• Rendre effectif mon droit à la formation ;
• Me défendre en cas de procédure disciplinaire.

POUR DONNER AUX FUTUR·ES 
ÉLU·ES LES DROITS
INDIVIDUELS
de toutes et tous les agent·es
contractuel·les pour un meilleur
service public.
• Réalisation d’un plan de titularisation et de dépréca-
risation à la hauteur des enjeux, y compris pour tous les 
« contrats aidés », notamment les PEC (Parcours Em-
ploi Compétences) ;
• Création des cadres d’emplois pour les ASSFAM et 
ASSMAT et pour les missions nouvelles ;
• Revendication d’une négociation salariale collective
• Accès pour toutes et tous à la Fonction publique sans 
condition de nationalité.

Voter CGT, c’est essentiel
Je vote la CGT

FIER.E.S
FONCTIONNAIRESD’ÊTRE

ET AGENT.E.S PUBLIC.QUE.S

LE JEUDI 8 DÉCEMBRE 2022, LE JEUDI 8 DÉCEMBRE 2022, UN SEUL TOUR DE SCRUTIN,
CHAQUE VOIX COMPTE !

www.cgtservicespublics.fr

À LA CCP
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Attention, ce document
n’est pas un bulletin de vote !

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE

cgtservicespublics.fr / Militants / Élections
professionnelles / Outils de campagne /
Professions de foi 2022 (dans l’espace militants)

POUR DES REPRÉSENTANT·ES
QUI INTERVIENDRONT
pour de meilleures conditions
de travail et sur les questions
qui nous concernent tous et toutes
et plus particulièrement sur :
• l’organisation, le fonctionnement des services (restruc-
turations, transferts et privatisations, temps de travail…) ;
• les questions relatives aux effectifs, emplois et com-
pétences ;
• le régime indemnitaire (RIFSEEP...) ;
• la formation, l’insertion et la promotion de l’égalité 
professionnelle ;
• l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail ;
• la participation de l’employeur à la protection sociale 
complémentaire et à l’action sociale.

POUR DONNER AUX FUTUR·ES 
ÉLU·ES LES MOYENS
de défendre les droits et intérêts
collectifs de toutes et tous les
agent·es statutaires et contractuel·les
pour un meilleur service public,
du local au national.
• Augmentation des traitements/salaires par le dégel 
du point d’indice, avec le minimum de rémunération à 
2000 euros brut ;
• Instauration du temps de travail à 32h00 ;
• Création d’emplois statutaires ;
• Retraite à 60 ans maximum avec une pension d’au 
moins 75 % du traitement/salaire brut des 6 derniers 
mois ;
• Mise en oeuvre de l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes ;
• Abrogation du jour de carence ;
• Intégration des primes dans le traitement indiciaire ;
• Doublement du traitement/salaire entre le début et 
la fin de carrière ;
• 10% du temps de travail consacrés à la formation pro-
fessionnelle ;
• Financement du CNFPT à 3% ;
• Développement des Comités d’Activités Sociales et 
Culturelles (CASC).

Voter CGT, c’est essentiel

Je vote la CGT

FIER.E.S
FONCTIONNAIRESD’ÊTRE

ET AGENT.E.S PUBLIC.QUE.S

JE  VOTE
Élections professionnelles 8 décem

bre 2022

pour nos droits
pour le service public

essentielle

LE JEUDI 8 DÉCEMBRE 2022, LE JEUDI 8 DÉCEMBRE 2022, UN SEUL TOUR DE SCRUTIN,
CHAQUE VOIX COMPTE !

www.servicespublics.fr

AU CST
Attention, ce document
n’est pas un bulletin de vote !
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COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL

MODÈLES DE PROFESSION DE FOI
(ATTENTION, CES DOCUMENTS NE SONT PAS
DES BULLETINS DE VOTE !)

ÉLECTIONS FONCTION PUBLIQUE 15
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POUR CHANGER LA DONNE
ENSEMBLE

La transformation écologique, c’est notre raison d’être.

Découvrez l’histoire de Marta et des autres Ressourceurs sur veolia.com

* Nos actions en détail : veolia.com/reutilisation-eaux-usees. Crédit photo : Boby – Fisheye.
Veolia Environnement SA – Capital 3 502 858 580 €, RCS Paris 403 210 032 – 21, rue La Boétie, 75008 Paris.
L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Augmenter nos ressources 
en eau disponibles, 
ça change la donne !
Marta, Responsable d’une usine de traitement 
des eaux usées située sur les rives du Llobregat

À Barcelone, Marta et ses collègues 
inventent des solutions pour traiter 
et réutiliser directement les eaux 
usées pour l’irrigation*. 
Une façon de ne pas toujours 
puiser dans les nappes 
phréatiques. 
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ZOOM
SUR LA PROFESSION
TECHNICIENNE
La conjoncture actuelle est difficile pour les agent·es de la Fonction pu-
blique territoriale et particulièrement pour les professions techniciennes. 

En effet, les responsables techniques des 
collectivités territoriales sont remplacé·es 
de plus en plus par des gestionnaires 
comptables. Plusieurs raisons à cette 
situation :
• Les fonctions d’exploitation et d’entre-

tien sont négligées par nos dirigeant·es 
politiques, car coûteuses et non valori-
santes pour leur visibilité politique.

• Les difficultés de recrutement sont dues 
à la non-attractivité financière. Celle-ci 
n’étant plus compensée par les derniers 
avantages encore existants, eux-mêmes 
balayés par la loi de transformation de 
la Fonction publique.

• Le secteur privé possède des arguments 
attractifs que nous ne pouvons concur-
rencer.

DES DISPARITÉS DANS LES STATUTS

Les formations de nos technicien·nes ne 
sont plus adaptées aux besoins des col-
lectivités. Les deux écoles nationales ont 
été fermées. Les cursus de formation sont 
identiques, mais les métiers et les grilles 
indiciaires sont différents.
Citons l’exemple de Paris, là où les 
agent·es de maîtrise et les technicien·nes 
sont tous·tes de catégorie B. La Ville de 
Paris a créé un emploi fonctionnel de 
chef·fe d’exploitation dans le but d’ob-
tenir des cadres effectuant des fonctions 
de catégorie A, sans en avoir ni le statut 
ni la rémunération. Et les contraintes de 
l’emploi fonctionnel ne permettent plus 
la mobilité.

La problématique est identique pour les 
agent·es de maîtrise de la Fonction pu-
blique territoriale. Dans certaines collec-
tivités, des encadrant·es de proximité de 
catégorie C remplacent les vacances de 
poste de technicien·ne.
La CGT prône la juste reconnaissance des 
fonctions métiers et de leurs technicités 
au travers des catégories et des rému-
nérations. L’administration l’a déjà appli-
quée pour les auxiliaires de puériculture 
qui ont obtenu la catégorie B.

www.cgtservicespublics.fr
> La Fédération>UFICT

GAGNEZ LES ÉLECTIONS
AVEC LES ICTAM
10 fiches et vidéos thématiques
à disposition des personnels territoriaux

UNION FÉDÉRALE DES CADRES,

TECHNICIEN·NES ET AGENT·ES

DE MAÎTRISE CGT DES SERVICES PUBLICS

FICHE N° 1
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La loi Dussopt organise la généralisation du contrat 

dans la fonction publique à travers différentes mesures : 
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• Élargissement aux catégories B et C des dérogations 

au principe de l’occupation des emplois permanents 

par des fonctionnaires [Article 21] ;

• Recrutement de contractuel·les en remplacement 

d’agent·es absent·es pour courte durée [Article 22] ;

• Indemnité de précarité pour mieux licencier 

[Article 23] ;

• Fin de l’obligation de nomination en tant que sta-

giaire d’un·e contractuel·le ayant réussi un concours 

[Article 24].

Cette volonté de recrutement rapide et à discrétion, 

sans évolution, est cristallisée autour de l’article 17 

de la loi Dussopt qui crée un nouveau type de contrat 

à durée déterminée au sein de la fonction publique, 

« le contrat de projet » couvrant toutes les catégories 

(A, B et C). 

Ce contrat doit avoir pour but de mener à bien un pro-

jet ou une opération identifié·e dont l’échéance est la 

réalisation desdits projet ou opération.

Il est conclu pour une durée minimale d’un an et une 

durée maximale fixée par les parties dans la limite de 

six ans. Il peut être renouvelé pour mener à bien le 

projet ou l’opération dans la limite d’une durée totale 

de six ans. Le contrat prend fin avec la réalisation de 

l’objet pour lequel il a été conclu, après un délai de 

prévenance fixé par décret en Conseil d’État.

Toutefois, après l’expiration d’un délai d’un an, il peut 

être rompu par décision de l’employeur lorsque le 

projet ou l’opération pour lequel il a été conclu ne peut 

pas se réaliser, sans préjudice des cas de démission 

ou de licenciement.

Aussi, à la différence des autres agent·es contrac-

tuel·les physiquement aptes à reprendre leur service 

à l’issue d’un congé de maladie, de grave maladie, 

d’accident du travail, de maladie professionnelle, 

de maternité, de paternité, d’accueil d’un enfant ou 

d’adoption qui sont réemployé·es, l’agent·e recruté·e 

par un contrat de projet n’est réemployé·e, pour la 

période restant à courir avant le terme du contrat, que 

lorsque le terme de ce contrat est postérieur à la date 

à laquelle la demande de réemploi est formulée et sous 

réserve que le projet ou l’opération ne soit pas réalisé.

UN CONTRAT QUI N’OUVRE

AUCUN DROIT À INTÉGRER LA FPT

Les durées des contrats de projet ne sont pas comp-

tabilisées au titre de celles permettant de bénéficier 

d’un CDI.
L’agent·e pourra percevoir une indemnité de fin de 

contrat de projet quand celui-ci ne peut pas se réaliser 

ou quand le terme du contrat est prononcé de manière 

anticipée.
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d’agent·es absent·es pour courte durée [Article 22] ;

• Indemnité de précarité pour mieux licencier 

[Article 23] ;

• Fin de l’obligation de nomination en tant que sta-

giaire d’un·e contractuel·le ayant réussi un concours 

[Article 24].

Cette volonté de recrutement rapide et à discrétion, 

sans évolution, est cristallisée autour de l’article 17 

de la loi Dussopt qui crée un nouveau type de contrat 

à durée déterminée au sein de la fonction publique, 

« le contrat de projet » couvrant toutes les catégories 

(A, B et C). 

Ce contrat doit avoir pour but de mener à bien un pro-

jet ou une opération identifié·e dont l’échéance est la 

réalisation desdits projet ou opération.

Il est conclu pour une durée minimale d’un an et une 

durée maximale fixée par les parties dans la limite de 

six ans. Il peut être renouvelé pour mener à bien le 

projet ou l’opération dans la limite d’une durée totale 

de six ans. Le contrat prend fin avec la réalisation de 

l’objet pour lequel il a été conclu, après un délai de 

prévenance fixé par décret en Conseil d’État.

Toutefois, après l’expiration d’un délai d’un an, il peut 

être rompu par décision de l’employeur lorsque le 

projet ou l’opération pour lequel il a été conclu ne peut 

pas se réaliser, sans préjudice des cas de démission 

ou de licenciement.

Aussi, à la différence des autres agent·es contrac-

tuel·les physiquement aptes à reprendre leur service 

à l’issue d’un congé de maladie, de grave maladie, 

d’accident du travail, de maladie professionnelle, 

de maternité, de paternité, d’accueil d’un enfant ou 

d’adoption qui sont réemployé·es, l’agent·e recruté·e 

par un contrat de projet n’est réemployé·e, pour la 

période restant à courir avant le terme du contrat, que 

lorsque le terme de ce contrat est postérieur à la date 

à laquelle la demande de réemploi est formulée et sous 

réserve que le projet ou l’opération ne soit pas réalisé.

UN CONTRAT QUI N’OUVRE

AUCUN DROIT À INTÉGRER LA FPT

Les durées des contrats de projet ne sont pas comp-

tabilisées au titre de celles permettant de bénéficier 

d’un CDI.
L’agent·e pourra percevoir une indemnité de fin de 

contrat de projet quand celui-ci ne peut pas se réaliser 

ou quand le terme du contrat est prononcé de manière 

anticipée.
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LE 8 DÉCEMBRE 2022 FERA DATE
POUR 4 ANNÉES
DE REPRÉSENTATIVITÉ
DES ORGANISATIONS
SYNDICALES
Nous pourrions nous dire, que nous, retraité·es, sommes pas ou peu 
concerné·es par ces élections professionnelles. Mais voilà, rien que ce pe-
tit argumentaire justifie notre plein et entier investissement dans la cam-
pagne et montre combien il est important que la CGT l’emporte.

Le plus grave et dangereux sur cette 
planète, déjà si terrifiante, bien plus que 
la guerre en Ukraine, c’est le capitalisme 
et ses instruments que sont le libéralisme 
et la spéculation commerciale, l’instru-
mentalisation politique, les manipulations 
économiques, les mensonges média-
tiques, etc.

Comme l’a affirmé Warren Buffett, « il y a 
une guerre des classes, c’est un fait. Mais 
c’est ma classe, la classe des riches qui 
mène cette guerre et qui est en train de 
la gagner ».
Cette classe dominante est très habile, 
tout autant que malhonnête, pour nous 
faire payer le déficit et le poids de leurs 

crises. Elle est capable de nous faire 
croire que nous serions tous·tes sur le 
même bateau. Olivier Lemaire est même 
prêt à troquer son costard confectionné 
sur mesure par les grands couturiers 
contre un col roulé pour vous ressem-
bler. D’autres de ses compères vous 
conseillent de bazarder votre sèche-linge 
ou de faire pipi sous la douche pour 
économiser. Même la 1re ministre vante 
le confort de la doudoune, mais vous ne 
pourrez plus l’acheter chez Camaïeu…
Ces 2 plus haut·es ministres cité·es ci-des-

ET NOTAMMENT DANS
LA FONCTION PUBLIQUE

Soyons
déterminé·es

à gagner !
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sus sont bien moins disert·es et oublient 
l’abondance lorsqu’il s’agit d’évoquer le 
nombre dingue de ministres, député·es 
et conseillers·ères présumé·es accusé·es 
de prise illégale d’intérêt ou de détour-
nements de fonds.
Cela ressemble à un remake d’un vieux 
film qui était beaucoup plus amusant et 
nous avons désormais à l’affiche « Macron 
et ses 40 voleurs ». Même pas gênée, 
cette clique préfère traiter en terroristes 
les grévistes CGT des raffineries que 
de contrarier un tantinet ses ami·es for-
tuné·es. S’il y a bien 150 personnes qui 
bloquent le pays, comme l’affirme Geof-
froy de Roux de Bézieux, président du 
MEDEF, ce ne sont pas les syndicalistes, 
mais les 150 plus grandes fortunes de 
France. Révisons cette liste non exhaus-
tive : Bernard Arnault, François-Henri 
Pinault, Vincent Bolloré, Bernard Charlès 
de Dassault, les patrons de L’Oréal, Air Li-
quide, Vinci, Valeo, la dynastie Bouygues, 
sans oublier Roux de Bézieux et Patrick 
Pouyanné. Ce directeur général de Total 
s’est octroyé 51 % d’augmentation à sa 
colossale rémunération sans travailler, 
mais refuse 10 % aux travailleurs·euses !

LA LUTTE DES CLASSES N’EST PAS
FINIE ET JAMAIS CETTE LUTTE
N’A ÉTÉ RÉVÉLÉE QUE PAR LES
ÉCARTS DE RICHESSES ENTRE LES
RENTIERS·ÈRES ET LES
TRAVAILLEURS·EUSES ET PRIVÉ·ES
D’EMPLOI.

Pour justifier leurs décisions iniques, cette 
caste de fortuné·es nous écrase sous le 
poids des catastrophes, qu’elles soient 
sanitaires, financières, climatiques ou 
guerrières. Ils·elles nous accablent, nous 
culpabilisent, voire nous accusent d’être 
d’insouciant·es responsables se vautrant 
dans l’abondance.
Mais les problèmes, s’ils sont nombreux 
et graves, ne sont pas insurmontables. La 
dramatisation est un outil pour tétaniser 
une grosse majorité de la population, 
l’infantiliser, puis la terroriser pour qu’elle 
accepte de payer le fardeau. Surtout, il 
faut empêcher le peuple de comprendre 
ce que nos dirigeant·es magouillent. 
Pourtant, il y a une évidence : toutes 
ces calamités que nous subissons 

résultent, d’abord et surtout, des 
méfaits et des dégâts causés par 
quelques affairistes aussi avides 
qu’ignobles et égoïstes.
Juste quelques exemples pour étayer le 
propos :
Qui peut encore croire que la guerre 
d’Ukraine est la cause principale de la 
baisse des pouvoirs d’achat à cause de 
l’inflation alors que la flambée des prix a 
démarré bien avant l’ouverture des hos-
tilités ? 
Qui pense encore que le risque de pé-
nurie de gaz et d’électricité cet hiver est 
dû au seul conflit ukrainien, alors que le 
démantèlement de notre filière énergie, 
qui était la plus performante en Europe, a 
conduit à l’arrêt plus de la moitié de nos 
réacteurs nucléaires ?
Quels super profits ? Ose s’interroger 
cyniquement le ministre au pull en 
cachemire devant un parterre d’entre-
preneurs·euses. Les bénéfices de Total 
s’élèvent à 10,6 milliards d’euros pour le 
1er semestre. 2,62 milliards seront versés 
en 2e acompte aux actionnaires tandis 
que les salarié·es CGT grévistes de l’en-
treprise sont traité·es de délinquant·es et 
que le montant de nos factures explose.
Perdant·es, toujours perdant·es quel que 
soit le jeu. Voilà la règle que veulent nous 
imposer ces arnaqueurs·euses en col 
« blanc » roulé.
S’il n’y a pas d’inflation : vous aurez le gel 
des salaires et des pensions et pas de 
partage des richesses.
Si l’inflation est forte : vous aurez une 
sous-revalorisation des pensions et des 
salaires, sous indexation des aides so-
ciales et de la rémunération des livrets 
d’épargne, mais toujours pas de partage 
des richesses.
Les profiteurs·euses, c’est bien connu, 
sont recensé·es dans les listes des pri-
vé·es d’emploi, des fraudeurs·euses de la 
Sécurité sociale ou du RSA, etc.  Il y aurait 
même des clandestin·es sans papiers 
(« hébergé·es » par des patrons qui ne 
leur accordent ni salaire légal ni protec-
tion du Code du travail) qui abuseraient 
de notre protection sociale. Ahhh ! Les 
vil·es profiteurs·euses…
Nous sommes exaspéré·es d’être tou-
jours manipulé·es et culpabilisé·es. 
Nous ne sommes pas les responsables 

des crises, mais toujours les victimes !
Alors, oui, il faut faire tomber les murs 
et en premier celui du capitalisme.
Devant l’urgence pour la justice et les 
libertés, nous sommes désormais au 
pied du mur.

Nous entendons cette France qui pro-
teste le 22 septembre 2022, puis le 29 et 
encore le 6 octobre lors du rassemble-
ment devant le siège de l’Agirc-Arrco.
La mobilisation du 18 octobre à l’appel 
interprofessionnel de la CGT et de 3 
autres organisations syndicales porte sur 
les pouvoirs d’achat, puis le 26 octobre à 
l’appel de la CGT devant tous les Medef 
pour exiger la revalorisation des retraites 
complémentaires. 
Licenciements massifs, casse de l’hôpital 
public et des fonctions publiques, ré-
forme du chômage, réforme des retraites, 
inflation, etc., les raisons de la colère sont 
multiples. Plus que jamais, la défense 
des salarié·es et des retraité·es passe 
par l’activité syndicale et c’est bien ce 
qui entraîne le déchaînement du patronat 
et du gouvernement sur nos militant·es 
de plus en plus nombreux·euses à être 
licencié·es. C’est le cas à ENEDIS, à l’ins-
pection du travail ou à Cargill de l’indus-
trie chimique. Les menaces pèsent sur les 
militant·es des raffineries.

Macron et les patrons estiment que 
le syndicat est l’ennemi de l’intérieur 
parce qu’il contrecarre ses plans.
Bien que retraité·es, nous pouvons
aider à lui renvoyer un message fort 
en participant à la campagne
des élections professionnelles
et en faisant gagner la CGT
le 8 décembre 2022.
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Réforme de la protection sociale complémentaire

Réforme de la
protection sociale complémentaire

LES POINTS-CLÉS
DU DÉCRET

DU 20 AVRIL 2022

Réforme de la protection sociale complémentaire

Des garanties minimales ont été défi nies 
pour les fonctionnaires et les contractuels en cas 

d’incapacité temporaire de travail, de maladie ou d’invalidité.
Il s’agit notamment des indemnités journalières 

complémentaires lors d’un congé maladie.

Le taux de participation mensuel obligatoire 
des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics ne peut être inférieur à 7 euros en prévoyance 

et 15 euros en santé pour chaque agent.

Les dispositions entreront en vigueur
le 1er janvier 2025 pour le risque prévoyance ;

le 1er janvier 2026 pour le risque santé.

Mutuelle Nationale Territoriale, 4 rue d’Athènes - 75009 Paris. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire SIRENE sous 
le numéro SIREN 775 678 584. TheLINKS.fr - Septembre 2022 - Document à caractère publicitaire - Imprimé en France.

Retrouvez le « Décryptage
des nouvelles obligations de
l’employeur public territorial »

sur  reformepsc.mnt.fr

ou appelez nous : 
  0 980 980 210
(prix d’un appel local)
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 18h30. 

des nouvelles obligations de
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VOTER CGT,
C’EST AUSSI VOTER CONTRE
LE FASCISME ET LES IDÉES
D’EXTRÊME DROITE !
Les dernières élections italiennes du 25 septembre ont fait de Fratelli d’Ita-
lia (« Frères d’Italie »), le parti post-fasciste de Giorgia Meloni, la force do-
minante de la coalition des droites qui obtient la majorité à la Chambre des 
député·es et au Sénat.

Cette situation permet à la coalition de 
constituer un nouveau gouvernement 
avec à sa tête une candidate dont la 
filiation au fascisme mussolinien est for-
tement revendiquée. La campagne a été 
marquée par une abstention en hausse 
creusant un écart de 9 points au niveau 
national par rapport à 2018 (avec une 
participation à 64,6 % contre 73,68 %). 
Après la Suède, où le bloc de la droite et 
de l’extrême droite a remporté la majori-
té aux dernières élections, cette victoire 
est le résultat d’un long processus de 
« banalisation » de l’extrême droite en 
Europe.

Banalisation en Italie dont Silvio Berlus-
coni est l’artisan : c’est lui qui associe en 
1994 des droites qui ne partageaient pas 
les mêmes cultures initiales : droite ultra-
libérale de Forza Italia, Ligue du Nord et 
Alliance nationale, clairement issue de la 
mouvance fasciste.
C’est lui qui nommera Méloni ministre 
pour la Jeunesse de son gouvernement, 
de 2008 à 2011. Le pays connaît ensuite 
un gouvernement de coalition Mouve-
ment 5 étoiles/La ligue de Matteo Salvini. 
La ligue, parti d’extrême droite qu’on 
retrouve dans le soutien au dernier gou-
vernement Draghi.

Fratelli d’Italia gouverne déjà dans les 
Marches, région au centre du pays, de-
puis 2020. Elle y multiplie les références 
au fascisme, mène une politique xéno-
phobe, s’attaque aux droits des femmes, 
des LGBT, augmente les prix des trans-
ports publics et réforme l’organisation de 
la santé… Une politique réactionnaire et 
antisociale que le parti compte mener au 
niveau national.

En Italie, mais également en Europe, 
l’extrême droite se « normalise », ses 
dirigeant·es sont désormais bien mieux 
accepté·es et intégré·es, et ses idées 
davantage débattues et partagées. Ce 
phénomène doit nous alerter au plus 
haut point !
Résultat d’une crise politique face au 
néolibéralisme économique, la situation 
de la Suède et de l’Italie n’est pas sans 
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entrer en résonance avec, en France, le 
score important du RN aux dernières 
élections législatives et l’arrivée, hélas, 
d’un groupe de 89 député·es à l’Assem-
blée nationale en juin dernier.

La Fédération CGT des Services pu-
blics exprime son soutien et sa soli-
darité aux travailleurs et travailleuses 
d’Italie, certaine que les organisations 
du mouvement ouvrier italien, fortes 
de leur tradition antifasciste, se tien-
dront aux côtés des travailleuses et 
travailleurs pour les défendre au quoti-
dien, et emprunteront avec eux la voie 
du progrès social.
La CGT combat ces idées néo-fascistes 
parce que leur approche est fondée sur 
l’inégalité, en fonction des nationalités, 
des origines, des religions, des couleurs 
ou des sexes. Elles divisent et mettent en 
opposition le monde du travail, et font 
ainsi le jeu du patronat. Elles portent des 

projets de régression sociale, et notam-
ment l’austérité comme par exemple en 
France la volonté du Rassemblement Na-
tional de supprimer un fonctionnaire sur 
deux dans les collectivités territoriales. 
Dans les collectivités qu’il dirige, ce parti 
s’attaque à la culture, aux associations 
et aux droits des femmes et casse le lien 
social. Il remet en cause notre système 
de solidarité, en prônant la suppression 
des cotisations sociales. Il menace les 
libertés durement conquises par les tra-
vailleurs·euses, la liberté d’expression au 
travail (libertés syndicales) comme dans la 
société, la liberté de la presse, ou encore 
la liberté de mobilisation et d’organisa-
tion.

La CGT appelle chaque fois que c’est 
nécessaire à mettre en échec partout 
l’extrême droite sur ses prétentions 
électorales et ses objectifs politiques et 
sociaux. 

Intrinsèquement pacifiste et internatio-
naliste, la CGT a toujours combattu le 
populisme, le racisme et le fascisme. La 
campagne de la CGT contre les idées 
d’extrême droite ne doit jamais s’ar-
rêter. C’est pourquoi nous rappelons 
l’existence de nombreux outils (fiches ar-
gumentaires, affiches, journées de forma-
tion) à la disposition de nos organisations 
et de nos militant·es pour mener dans 
nos collectivités la bataille des idées. 

C’est pour cela aussi que voter CGT 
c’est déjà participer de cette lutte.
Voter CGT, c’est aussi voter contre 
le fascisme et les idées d’extrême 
droite !
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Histoire de résistance,
la section juive de la main-
d’œuvre immigrée
L’Association Mémoire des Résistants Juifs de la 
Main-d’œuvre Immigrée (MRJ-MOI) a été créée en 
2005 par d’anciens résistants pour :
• Faire connaître l’histoire de la Résistance juive 

communiste sous l’occupation allemande, histoire 
occultée à la Libération pour préserver le « récit 
national français ».

• Montrer comment des Juifs venus d’Europe de 
l’Est se sont engagés très tôt contre le fascisme et 
ont combattu l’occupant nazi et le gouvernement 
de Vichy pour défendre la France. Leur combat 
singulier s’inscrit dans l’histoire générale de la Ré-
sistance en France.  

• Montrer comment ces immigrés ont mené de pair 
Résistance civile et Résistance armée, comment 
ils ont organisé la solidarité, notamment le sau-
vetage d’enfants et d’adultes condamnés à l’ex-
termination. Leur participation à la Résistance na-
tionale et à la Libération a permis leur intégration 
dans le pays qu’ils avaient choisi.

Le musée virtuel est dédié à la mémoire des femmes 
et des hommes de la Main-d’œuvre Immigrée qui, 
dès 1939, ont lutté contre l’occupant nazi. Il s’inscrit 
dans le travail indispensable d’Histoire et de Mé-
moire entrepris par MRJ-MOI.
Bonne visite !
Contact mail : mrjmoi@mrj-moi.com
https://museemrjmoi.com/ 

Les 
fossoyeurs
Victor Castanet
Après trois ans 
d’investigations, 
Victor Castanet 
livre une plongée 
inquiétante dans les secrets du groupe Or-
péa, leader mondial des Ehpad et des cli-
niques. Truffé de révélations spectaculaires, 
ce récit haletant et émouvant met au jour de 
multiples dérives, bien loin du dévouement 
des équipes d’aidants et de soignants.
350 pages
Fayard (19/01/2022)

Texaco et pourtant nous 
vaincrons 
de Sophie Tardy-Joubert,
Pablo Fajardo, Damien Roudeau
Pendant vingt ans, la compagnie Texaco a 
exploité l’or noir en Amazonie équatorienne. 
En 1993, le pétrolier américain a quitté le pays 
en laissant derrière lui l’une des pires catas-
trophes écologiques et humaines au monde. 
Édition Les arènes BD Amnesty Interna-
tional 2019

Tori et Lokita (cinéma)
de Jean Pierre et Luc Dardenne
À nouveau récompensés à Cannes où ils ont 
décroché le prix du 75e anniversaire, Luc et 
Jean-Pierre Dardenne s’attachent à Tori et 
Lokita, deux mineurs étrangers non accom-
pagnés mus par une solidarité indéfectible.
Sortie nationale le 5 octobre 2022
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Soutien historique du rugby français depuis plus de 35 ans, 

GMF s’engage en tant que Sponsor et Assureur Offi ciel

de la Coupe du Monde de Rugby 2023.
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